
INFIRMIERES : LES NUITS  
UN PROBLEME POUR TOUS 

 

Soucieux d’assurer la sécurité de tous : soignants et patients, et face aux difficultés de l’établisse-

ment à recruter du personnel infirmier de nuit pour assurer une continuité des soins qui soit de 

qualité,  

nous concédons des efforts, mais pas au prix de notre diplôme, 
 

Dans l'urgence, la direction a pris des mesures : désignations imposées en fonction de divers 

critères, tirages au sort, heures supplémentaires. Ces remèdes ont permis de passer la fin de l’année, 

mais le problème reste entier. Les solutions imposées par l’administration sont arbitraires et 

dangereuses, et ne contribuent pas à créer des vocations pour le travail de nuit, bien au contraire...  

La mobilité à outrance qui nous est imposée est source de stress, d’erreurs, de surcharge de travail. 
 

Nous voulons exercer dans un contexte que nous maîtrisons, dans un environnement professionnel 

adapté. Nous voulons faire valoir notre expérience, nos connaissances professionnelles spécifiques 

aux pathologies que nous prenons en charge.  
 

Arrêtons de subir 

Nous avons notre mot à dire 
 

Lorsqu'on se retrouve seul la nuit,  il est indispensable de connaître l'équipe médicale, l'équipe 

paramédicale, les pathologies, les patients, les locaux, le matériel. Nous avons besoin de repères, 

d'informations, de formations, de soutiens. 

 

Assez de faits divers qui témoignent de dysfonctionnement à l’hôpital  

Mobilisons nous, défendons notre expérience Imposons notre solution au problème,  

Le remplacement des nuits dans nos services respectifs,  

et la constitution d’un pool formé, compétent, motivé. 

 

Nous sommes responsables en cas de faute professionnelle, 

Défendons nous pendant qu’il est encore temps 
 

JEUDI 19 FEVRIER à 14h 30  

Self non fumeurs 
 

Pour agir, dès maintenant, nous vous proposons : 

- De signer une pétition pour soutenir cette démarche 

- De désigner des correspondants par service pour centraliser les pétitions, et constituer une 

délégation qui sera mandatée pour rencontrer la direction. 
 

Cette démarche est initiée par un groupe d’infirmières syndiquées et non syndiquées. Tous les 

syndicats (CGT, CFDT, FO, UNSA, SUD, SNCH, CFTC) ont été informés de cette initiative. 
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Le personnel infirmier du CHU de Caen 

 

Monsieur le directeur général 
 

Soucieux d’assurer la sécurité de tous : soignants et patients face aux difficultés de l’établissement à 

recruter du personnel infirmier de nuit pour assurer une continuité des soins qui soit de qualité,  

nous concédons des efforts, mais pas au prix de notre diplôme 
 

Dans l'urgence, la direction a pris des mesures : désignations imposées en fonction de divers 

critères, tirages au sort. Ces remèdes ont permis de passer la fin de l’année, mais le problème reste 

entier. Les solutions imposées par l’administration sont arbitraire et dangereuses, et ne contribuent 

pas à créer des vocations pour le travail de nuit, bien au contraire...  

La mobilité à outrance qui nous est imposée est source de surcharge de travail, de stress, d’erreurs, 

et aussi d'arrêts de maladie, de démissions, de départs... 

 

Nous voulons exercer dans un contexte que nous maîtrisons, dans un environnement professionnel 

adapté. Nous voulons faire valoir notre expérience, nos connaissances professionnelles spécifiques 

aux pathologies que nous prenons en charge.  

 

Avant de se retrouver seul la nuit,  il est indispensable de connaître l'équipe médicale, l'équipe 

paramédicale, les pathologies, les patients, les locaux, le matériel. Nous avons besoin de repères, 

d'informations, de formations, de soutiens. 

 

Nous souhaitons vous rencontrer rapidement, afin de vous informer de la gravité de la situation, 

discuter de solutions sur la base de remplacements de nuit dans les services d'affectations et 

d'initiatives propres à favoriser la constitution d'un pool de remplacement de nuit. 
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